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Nos sincères félicitations,
Monsieur le Président du Conseil d'Etat

Notre président central, M. Hans Baechler
de Morat a été élu par le Grand Conseil fri-
bourgeois à la présidence du Conseil d'Etat

pour l'année 1982, après avoir été confirmé,

le 7 décembre 1981, dans ses fonctions

en tant que Conseiller d'Etat.
Par la suite, il fut dignement reçu et

chaleureusement fêté à Morat par les autorités
du district et de la ville. Pendant le

banquet, de nombreux orateurs lui rendirent
hommage en tant que représentant de la

minorité linguistique et confessionnelle du

canton. Il soulignèrent d'autre part sa droiture

dans toutes les affaires traitées. Mais

une nouvelle couronne de lauriers attendait

notre président central. La présidente
de l'Association cantonale des paysannes
avait émis le vœu du voir M. Baechler à la

tête du Département de l'Intérieur et de

l'Agriculture, vœu qui se réalisa le soir-
même. (1977—1981: Département de la

Santé publique et des Affaires sociales.)
C'est avec grand plaisir que nous voyons
notre président central à la tête d'un
département où ses facultés d'agronome
diplômé trouveront le meilleur des champs
d'application. Des épines se trouveront certes

aussi sur ce chemin, mais nous souhaitons

que les roses y fleurissent en
abondance, afin que Mme Baechler ne ressente

pas trop les absences de son époux qui se

multiplieront lors de cette année de
présidence.

Avec nos félicitations réitérées, nous vous
présentons, Monsieur le Président du Conseil

d'Etat, nos vœux les meilleurs pour vos
activités diverses lors des futures quatre
années au service du canton de Fribourg
et de son agriculture.

Secrétariat central de l'ASETA
Centres de cours ASETA
Rédaction «TA»
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